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b) les mêmes personnes participent directement ou indirecte-
ment à la direction, au contrôle ou au financement d'une
entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre
Etat contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans
leurs relations commerciales ou financières, liées par des condi-
tions acceptées ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient

dt convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui,
sans ces conditions, auraient été obtenus par l'une des entreprises
mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en
conséquence.

ARTICLE X

t-

Dividendes

1. Les dividendes payés par une société résidente d'un État con-
e tractant à un résident de l'autre État contractant sont imposables

dans cet autre État.

2. Toutefois, ces dividendes peuvent être imposés dans l'État
Contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident et

on la législation de cet État; mais si la personne, résidente de l'autre
1tat, qui perçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt
anIsi établi ne peut excéder 15 pour cent du montant brut de ces

1videndes. Les dispositions du présent paragraphe ne limitent pas
g 1 nPOsition de la société sur les bénéfices qui servent au paiement des
Ividendes.

3. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne
revenus provenant d'actions, actions ou bons de jouissance, parts
mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires, à l'excep-

t0on des créances, ainsi que les revenus assimilés aux revenus d'ac-
tions ou soumis au même régime que ceux-ci en vertu de la législation
i îscale de l'État dont la société distributrice est un résident.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas
rsque le bénéficiaire des dividendes, résident d'un État contractant,

Ecerce dans l'autre État contractant dont la société qui paie les divi-
ides est un résident, soit une activité commerciale par l'intermé-

laire d'un établissement stable, soit une profession libérale au moyen
Ue base fixe et que la participation génératrice des dividendes s'y


